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Paris, le 4 Février 2019

Préfecture de la Somme
Madame Muriel NGuyen, Préfète
51 rue de la République
80000 Amiens

Madame,
Notre Union Interprofessionnelle des retraité-e-s Solidaires soutient fermement l’action de RESF 
visant d’une part à empêcher l’expulsion des familles HARUTIUNYAN et SIANOSYAN, présentes 
sur le territoire respectivement depuis 8 et 5 ans, et d’autre part à stopper les poursuites que la 
Préfecture souhaite engager contre Bertille et Marcel Dekervel pour leur avoir apporter aide et 
soutien dans leur démarche de régularisation. Nous insistons sur la nécessaire régularisation de 
ces familles.

Nous approuvons sans réserve les marques de solidarité spontanées que des citoyens et ci-
toyennes apportent aux familles d’origine étrangères, . Elles sont l’expression simple d’une huma-
nité dont nous pouvons être fiers, d’une fraternité qui s’affiche sur les frontons des bâtiments pu-
blics, et qui correspondent à un engagement profond pour bon nombre d’entre nous.

Ces engagements individuels, comme ceux d’associations, de syndicats sont essentiels à une so-
ciété pour lutter contre toute forme d’injustice et de discrimination. Les liens que tissent ces com-
bats collectifs menés par RESF, le sérieux de leur travail, de leur engagement ont maintes fois fait 
leurs preuves.

Nous soutenons sans réserve ce réseau de solidarité qui vise à empêcher que notre société de-
vienne un champ de bataille où les plus chanceux ont tous les droits, et où beaucoup ont à sup-
porter injustices et oppression. 

La place de notre UNIRS est aux côtés de RESF, des familles HARUTIUNYAN et SIANOSYAN, et 
de Bertille et Marcel.

Recevez, Madame la Préfète, nos salutations distinguées.

Pour l’UNIRS :
Gérard Gourguechon
Patrice Perret


